Lieu, date


Madame, Monsieur
Adresse



	Objet :
	Dossier no
Programme RénoRégion – Obtention d’une ou de plusieurs soumissions




Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-joint plusieurs exemplaires du Devis détaillé (dont une copie à conserver pour votre dossier personnel) présentant les travaux visant à corriger les défectuosités majeures de votre résidence admissibles dans le cadre du programme RénoRégion (PRR).

[bookmark: _Hlk105421906]Il est de votre responsabilité d’obtenir au moins une soumission d’un entrepreneur détenant les licences requises pour la réalisation des travaux (consulter les exigences en annexe). 

Le Devis détaillé, le Formulaire synthèse pour soumission et l’Aide-mémoire à l’intention des entrepreneurs doivent être remis à chaque soumissionnaire. Lorsque vous aurez obtenu la ou les soumissions, vous devrez remettre les documents à la municipalité ou la MRC, à l’attention de nom de l’inspecteur, qui pourra établir le montant maximal d’aide financière auquel vous aurez droit si toutes les conditions du programme sont respectées. 

La municipalité ou la MRC délivrera par la suite le Certificat d’admissibilité autorisant le début des travaux. 

Notez que :

· les travaux amorcés avant l’obtention du Certificat d’admissibilité ne sont pas admissibles à une aide financière;
· l’entrepreneur qui réalise les travaux est tenu de fournir les matériaux neufs et de qualité standard ainsi que la main-d’œuvre;
· toute modification quant à la nature des travaux à exécuter devra être autorisée au préalable par l’inspecteur; 
· les travaux devront être terminés au plus tard douze mois après la date inscrite sur le Certificat d’admissibilité.

Si un entrepreneur a besoin de renseignements supplémentaires quant aux travaux indiqués dans le Devis détaillé, il peut communiquer avec l’inspecteur aux coordonnées ci-dessous :
	Nom de l’inspecteur 
	Adresse courriel

	
	

	Ind. rég.
	Numéro de téléphone 
	Poste
	Ind. rég.
	Numéro de cellulaire 

	
	
	
	
	




Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Signature
p. j. (3)
Certificat d’admissibilité
Formulaire synthèse pour soumission
Aide-mémoire à l’intention des entrepreneurs

Annexe : Informations à l’intention du Propriétaire


|_|	Prenez connaissance des documents remis par l’inspecteur.

|_|	Lisez la partie « Note à l’entrepreneur ou au sous-traitant » du Formulaire synthèse pour soumission et apposez vos initiales sur le document à l’endroit approprié.

|_|	Si vous profitez de l’occasion pour faire effectuer d’autres travaux que ceux indiqués dans le Devis détaillé, ils seront à vos frais et devront faire l’objet d’une entente particulière avec l’entrepreneur et de documents distincts.

|_|	Il est de votre responsabilité d’obtenir un permis municipal avant la réalisation des travaux, lorsque la réglementation municipale l’exige. Note : le coût de ce permis est admissible au programme sur présentation du reçu à l’inspecteur.

|_|	Il est recommandé de commencer les démarches auprès des entrepreneurs le plus rapidement possible après la réception des documents préparés par l’inspecteur. Plus vite les soumissions seront transmises à l’inspecteur, plus vite le dossier pourra suivre son cours.

|_|	Communiquez avec les entrepreneurs de votre choix. Ils doivent posséder une licence valide pour toute la durée des travaux et appropriée au type de travaux à exécuter. Ils doivent aussi posséder des numéros de TPS et de TVQ valides et ne doivent pas être inscrits au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA). 

|_|	Si vous avez besoin d’informations concernant le choix d’un entrepreneur, nous vous invitons à consulter le site Internet de la RBQ, au www.rbq.gouv.qc.ca, où vous pourrez effectuer une recherche par région et par sous‑catégorie, dont celle pour un entrepreneur général (sous-catégories 1.2 et 1.3).

|_|	Vous pouvez également communiquer avec la RBQ au 1 800 361-0761, consulter la version numérique des pages jaunes, au www.pagesjaunes.ca, ou encore demander à vos proches de vous conseiller un entrepreneur qualifié.

|_|	Remettez à chacun des entrepreneurs qui désirent déposer une soumission une copie des documents suivants :

		|_|	Devis détaillé
		|_|	Formulaire synthèse pour soumission
		|_|	Aide-mémoire à l’intention des entrepreneurs 

|_|	Quand vous recevrez les documents remplis par l’entrepreneur (Devis détaillé et Formulaire synthèse pour soumission), transmettez-les à la municipalité ou à la municipalité régionale de comté (MRC) afin que votre dossier soit analysé. 

|_|	Il est de votre responsabilité de conserver des copies des différents documents remplis pour soumission pour votre dossier personnel.



|_|	Assurez-vous de signer un contrat en bonne et due forme avec le ou les entrepreneurs chargés des travaux. Les formulaires applicables dans le cadre du programme ne constituent pas un contrat. Il est de votre responsabilité de signer une entente contractuelle avec votre entrepreneur décrivant l’ensemble des travaux à réaliser et des conditions à respecter. Note : des modèles de contrat sont disponibles sur les sites de la RBQ et de l’Office de la protection du consommateur.


	Remarque :	En tant que propriétaire, l’aide financière vous sera directement versée à la fin des travaux. Il est de votre responsabilité de payer l’entrepreneur. Vous pouvez cependant autoriser un paiement conjoint à votre nom et à celui de l’entrepreneur en remplissant le formulaire Demande de paiement conjoint.
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